
PV 2025/2 du 27/06/2025

Séance du 27 Juin 2025

L’an deux mil vingt-cinq, le vingt-sept juin à dix-huit heures trente minutes, le Conseil
Municipal légalement convoqué s’est réuni sous la présidence de Monsieur François DODELIN,
Maire de GOUPILLIÈRES.

Présents : Alain GUILBERT, Gérard LETELLIER, Michel FOSSÉ, Catherine 
JOUIS, Annick LEROUX, Jocelyne CHEVAL.

Absents excusés :          René DELAFOSSE donne pouvoir à M. François DODELIN, Éric  
BÉNARD donne pouvoir à M. Alain GUILBERT, Michel DAVID 
donne pouvoir à M. Michel FOSSÉ, Josiane LESUEUR donne 
pouvoir à Mme Catherine JOUIS.

Secrétaire de séance : Mme Jocelyne CHEVAL.

Convocation des membres du Conseil municipal le Vendredi 20 Juin 2025

Monsieur le Maire propose aux membres du conseil municipal d'ajouter une délibération 
pour se prononcer sur la composition du conseil communautaire de la Communauté de 
Communes, fixée dans le cadre d’un accord local.

Le conseil municipal, à l’unanimité des voix accepte.

I] – Approbation du compte rendu du 01 Avril 2025  :

Après lecture, le compte-rendu du 1er Avril 2025 est approuvé à l’unanimité des voix.

II] – Délibération afin de réviser les tarifs de la Cantine et de la Garderie,
au 1  er   Septembre 2025  :

Pour mémoire, le prix de la cantine 2024-2025 était de 3,50 € et celui de la garderie était de
1,25 € la demi-heure. Le tarif cantine était de 4,10 € pour les adultes.

Monsieur le Maire propose aux membres  du conseil  municipal  d’augmenter  le tarif  de
1,25 € à 1,30 € la demi-heure, concernant la garderie, et de 3,50 € à 3,60 € concernant la cantine
des enfants. 

Et d’augmenter le tarif adulte qui était à 4,40 €.

Le conseil municipal, à l’unanimité des voix accepte.

III] – Délibération afin de verser une subvention exceptionnelle à l’école
de Goupillières concernant la sortie scolaire du 19 Juin 2025  :

Monsieur le Maire informe les membres du conseil municipal que l’école de Goupillières a
fait une sortie scolaire le 19 Juin 2025 au Parc Canadien de Muchedent.

Monsieur le Maire propose aux membres du conseil municipal de verser une subvention à
hauteur de 8 € pour 30 enfants soit un total de 240 €.
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À l’unanimité des voix, le conseil municipal accepte.

IV]  –  Délibération  concernant  la  participation  au  Fonds  d’Aide  aux
Jeunes 2025  :

Monsieur  le  Maire  propose au conseil  municipal  de délibérer  pour  le  fond d’aide  aux
jeunes 2025 (pas existante en 2024).

Il  informe  son  Conseil  Municipal  que  la  Commune  verse  déjà  une  cotisation  à
l’Association « Mission Local des Jeunes ».  

            Le Conseil Municipal s’abstient à l’unanimité des voix.

V] –  Délibération pour verser une participation à Mr Mickaël MORIN
concernant la participation au centre de loisirs de son fils Mathieu :

Vu la délibération n° 19-2016 du 14 Avril 2016, Monsieur le Maire demande au conseil
municipal  de délibérer  pour verser  une participation  de 72,00 € (18 jours x 4 €)  à  Monsieur
Mickaël MORIN, pour l’inscription de son fils Mathieu au centre de Loisirs de Pavilly, durant les
vacances scolaires 2024-2025. 

Le conseil municipal, à l’unanimité des voix accepte.

VI] – Délibération pour verser une participation à Mr et Mme Sébastien
DAUZOU pour la participation au voyage scolaire à Paris-Saverne, de leur fils
Tom  :

Monsieur le Maire propose au conseil municipal de délibérer afin de participer au voyage
scolaire  du  fils  de  Mr  et  Mme  Sébastien  DAUZOU  (Tom)   qui  a  passé  5  jours  à  PARIS-
SAVERNE entre le 12 et le 16 Mai 2025.

La participation est de 8 € par jour pour une durée maximum subventionable de 7 jours.

La durée du voyage étant de 5 jours, la participation s’élève à  8 € x 5 jours = 40 €.

Le réglement se fera sur la présentation de la facture et du RIB.

Le conseil municipal, à l’unanimité des voix accepte.

VII] – Demande de Subvention pour les «     Terres de Jim 2025     » :

Monsieur le Maire présente la demande de subvention qu’il a reçu des « Terres de Jim
2025 ».

L’association nous sollicite pour l'octroi d'une subvention, afin de pouvoir mettre en œuvre
la plus grande fête agricole en plein air d’Europe qui aura lieu du 12 au 14 septembre 2025 à
Vieux-Manoir (Seine-Maritime).
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Après en avoir délibérer le conseil municipal décide à 9 voix Pour et 2 Abstentions de
verser une subvention de 50 €.

VIII]  –  Délibération  pour  fixer  les  principales  caractéristiques  des
dépenses liées aux fêtes et cérémonies ou frais de réceptions :

- Vu l’article D 1617-19 du code général des collectivités territoriales, 
Il est désormais demandé aux collectivités territoriales de faire procéder à l’adoption, par le

conseil  municipal,  d’une  délibération  précisant  les  principales  caractéristiques  des  dépenses  à
reprendre au compte 6232 « Fêtes et Cérémonies », conformément aux instructions réglementaires
et aux dispositions comptables propres à cet article budgétaire,

- Vu  les  crédits  ouverts  annuellement  au  budget  à  l’article  6232  « Fêtes  et
Cérémonies », le conseil municipal, à l’unanimité des voix autorise le Maire à engager
et  procéder  au  mandatement  des  sommes  affectées  au  compte  6232  « Fêtes  et
Cérémonies » dans les conditions suivantes :

 Réceptions communales : organisés uniquement à l’initiative du Maire : cérémonie des
vœux, repas des aînés, vin d’honneur pour le 8 Mai, 11 Novembre, inaugurations et
autres manifestations ne dépassant pas un montant de 1500 euros.

 Les gerbes de fleurs,  couronnes,  bouquets,  gravures,  médailles  et  présents offerts  à
l’occasion de divers évènements et notamment lors des mariages, décès, naissances,
récompenses sportives, culturelles, militaires ou lors de réceptions officielles, offertes
uniquement à l’initiative du Maire,

 Fournitures de livres : offerts à l’initiative du Maire, à l’occasion de divers évènements
et notamment lors des mariages, prix de l’école, arbre de Noël,

 Fournitures de jouets : offerts uniquement à l’initiative du Maire à l’occasion de l’arbre
de Noël,

 Les feux d’artifice, concerts, manifestations culturelles, locations de matériel (podiums,
chapiteaux, etc…)

 Le règlement des factures de sociétés et troupes de spectacles et autres frais liés à leurs
prestations ou contrats,

 Les frais d’annonces et de publicité ainsi que les parutions liées aux manifestations,

 Les frais de restauration, de séjour et de transport des représentants municipaux (élus et
employés  accompagnés,  le  cas  échéant,  de  personnalités  extérieures)  lors  de
déplacements  individuels  ou  collectifs,  de  rencontres  nationales  ou  internationales,
manifestations  organisées afin  de favoriser  les  échanges  ou de valoriser  les  actions
municipales.
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IX]  –  Fixation  du  nombre  et  de  la  répartition  des  sièges  du  conseil
communautaire de la communauté de Communes Caux-Austreberthe dans le
cadre d’un accord local :

Vu le Code général des collectivités territoriales, et notamment son article L. 5211-6-1,

Vu le décret n° 2024-1276 du 31 décembre 2024 authentifiant les chiffres des populations de
métropole, des départements d’Outre-mer de la Guadeloupe, de la Guyane, de la Martinique et de
La Réunion, de Saint-Barthélemy, de Saint-Martin et de Saint-Pierre-et-Miquelon.

Vu l’arrêté préfectoral fixant la composition actuelle du conseil communautaire de la communauté
de communes Caux-Austreberthe.

Le Maire rappelle au conseil municipal que la composition de la communauté sera fixée selon les modalités
prévues à l’article L.5211-6-1 du CGCT.

Ainsi,  la  composition du conseil  communautaire de la communauté  de  communes  Caux-Austreberthe
pourrait être fixée, à compter du prochain renouvellement général des conseils municipaux : 

 selon un accord local permettant de répartir un nombre total de sièges qui ne peut excéder de plus
de 25% la somme des sièges attribués en application de la règle de la proportionnelle à la plus forte
moyenne  basée sur  le  tableau de  l’article  L.  5211-6-1 III  et  des  sièges  de  « droits »  attribués
conformément  au  IV du même  article,  mais  dont  la  répartition  des  sièges  devra  respecter  les
conditions cumulatives suivantes : 

- être répartis en fonction de la population municipale de chaque commune, 

- chaque commune devra disposer d’au moins un siège,

- aucune commune ne pourra disposer de plus la moitié des sièges,

- la part de sièges attribuée à chaque commune ne pourra s'écarter de plus de 20 % de la
proportion de sa population dans la population globale des communes membres,  sauf à
bénéficier de l’une des deux exceptions à cette règle prévues au e) du 2° du I de l’article
L.5211-6-1 du CGCT. 

Afin de conclure un tel accord local, les communes membres de la communauté doivent approuver une
composition  du  conseil  communautaire  de  la  communauté  respectant  les  conditions  précitées,  par
délibérations concordantes. De telles délibérations devront être adoptées au plus tard le 31 août 2025 par
les deux tiers au moins des conseils municipaux des communes membres de la communauté, représentant
la moitié de la population totale de la communauté  ou l’inverse,  cette majorité devant  nécessairement
comprendre le conseil municipal de la commune dont la population est la plus nombreuse, lorsque celle-ci
est supérieure au quart de la population des communes membres de la communauté. 

 
 à défaut d’un tel accord, le Préfet fixera selon la procédure légale [droit commun] à 33 sièges, le

nombre de sièges du conseil  communautaire de communauté, qu’il  répartira conformément aux
dispositions des II, III, IV et V de l’article L.5211-6-1 du CGCT.

Au  plus  tard  au  31  octobre  2025,  par  arrêté  préfectoral,  le  Préfet  fixera  la  composition  du  conseil
communautaire  de  la  communauté,  conformément  à  l’accord  local  qui  sera  conclu,  ou,  à  défaut,
conformément à la procédure légale [droit commun]. 
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Le Maire indique au conseil municipal qu’il a été envisagé de conclure, entre les communes membres de la
communauté un accord local, fixant à 41 le nombre de sièges du conseil communautaire de la communauté
de communes Caux-Austreberthe, réparti, conformément aux principes énoncés au 2° du I de l’article L.
5211-6-1 du CGCT, de la manière suivante :

Nom des communes
membres

Population
2025

Répartition Ratio de
représentativité

Barentin 12227 19 95,27 %
Pavilly 6095 10 100,59 %

Villers-Écalles 1716 3 107,18 %
Limésy 1521 2 80,62 %
Bouville 1029 2 119,16 %

Émanville 768 2 159,66 %
Blacqueville 683 1 89,77 %

Sainte-Austreberthe 664 1 92,33 %
Goupillières 434 1 141,27 %

TOTAL 25137 41

Total des sièges répartis : 41

Il  est  donc demandé au conseil  municipal  de bien vouloir,  compte tenu de l’ensemble  de ces
éléments, fixer, en application du I de l’article L. 5211-6-1 du CGCT, le nombre et la répartition
des sièges du conseil communautaire de la communauté de  Communes Caux-Austreberthe,

Le Conseil, après en avoir délibéré,

À l’unanimité des voix,

Décide de fixer,  à 41  le  nombre  de sièges  du conseil  communautaire  de la  communauté  de
communes Caux-Austreberthe, répartis comme suit :

Nom des communes
membres

Population
2025

Répartition
Ratio de représentativité

Barentin 12227 19 95,27 %
Pavilly 6095 10 100,59 %

Villers-Écalles 1716 3 107,18 %
Limésy 1521 2 80,62 %
Bouville 1029 2 119,16 %

Émanville 768 2 159,66 %
Blacqueville 683 1 89,77 %

Ste-Austreberthe 664 1 92,33 %
Goupillières 434 1 141,27 %

TOTAL 25137 41

Autorise Monsieur  le  Maire  à  accomplir  tout  acte  nécessaire  à  l’exécution  de  la  présente
délibération.
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X] – Questions Diverses :

- Monsieur  Alain  GUILBERT  informe  les  membres  du  conseil  municipal  que
Madame Elsa PECOT, la nouvelle institutrice de Maternelle arrivera à la rentrée de
Septembre. Il y aura 32 élèves, au total, à la rentrée.

- Monsieur le Maire informe les membres du conseil municipal que des panneaux de
signalisation  « STOP »  seront  installés  à  FLAMESNIL ;
des  panneaux  d’entrés  et  de  sorties  d’agglomération  seront  installés  aux
« Souches ». 

L’ordre du jour est épuisé.
Monsieur le Maire lève la séance, il est 18h50.
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